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La convention sectorielle 2005-2006 a fait l’objet 
d’un protocole d’accord signé en date du 2 décembre 
2008.

Outre des mesures quantitatives, la convention secto-
rielle propose des mesures incitatives à la statutarisation 
et des mesures qualitatives visant également à proposer 
de nouveaux principes généraux applicables lors du 
recrutement pour les agents contractuels ou statutaires, 

de nouvelles dispositions relatives à l’évaluation du per-
sonnel, la mise en œuvre de la démission d’offi ce pour 
inaptitude professionnelle.

La possibilité de mettre fi n à la relation statutaire, 
liée à une procédure préalable d’évaluation de l’agent et 
d’autre part à la mise en œuvre d’une procédure spécifi -
que de tutelle nécessite une modifi cation du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation a posteriori.

DÉVELOPPEMENT

Article 1er

L’article L1212-1, 1°, du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation est modifi é afi n de prévoir 
l’obligation pour le Conseil communal de fi xer, outre le 
cadre, les conditions de recrutement et d’avancement 
des agents des communes, l’évaluation de ces mêmes 
agents.

Article 2

Un Chapitre VII intitulé « Inaptitude profession-
nelle » est inséré dans le Code de la démocratie locale et 
de la décentralisation.

L’article L1217-1 prévoit que la démission d’offi ce 
pour inaptitude professionnelle ne se conçoit qu’en rap-
port avec l’évaluation des agents. La démission d’offi ce 
pour inaptitude professionnelle est une conséquence 
possible de l’évaluation. 

L’agent démis d’offi ce pour inaptitude profession-
nelle bénéfi cie d’une indemnité de départ dont les moda-
lités seront arrêtées par le Conseil communal au travers 
du statut des agents.

L’article L1217-2 fi xe la procédure d’adoption de la 
décision de démettre d’offi ce un agent pour inaptitude 
professionnelle, les règles applicables à sa notifi cation, 
la date de sortie d’effets de la décision et la saisine pos-
sible d’une Chambre de recours régionale.

Le paragraphe 1er de l’article L1217-2 prévoit que le 
Conseil communal prend la décision de démettre d’offi ce 
un agent pour inaptitude professionnelle, ceci sur pro-
position du Collège communal. Il comprend également 
les règles applicables à la notifi cation de la décision. À 
cet égard, il faut préciser que l’absence d’indication des 
voies et délais de recours dans le délai de dix jours n’im-
plique pas que la décision est réputée rapportée.

La décision du conseil communal peut faire l’objet 
d’un recours à l’initiative de l’agent auprès de la cham-
bre de recours. Il s’agit d’un recours organisé et donc 
obligatoire.

La décision communale est suspendue durant le délai 
de recours et dans l’hypothèse où la Chambre est saisie, 
jusqu’à la décision du Gouvernement ou jusqu’à l’expi-
ration du délai imparti au Gouvernement pour statuer.

Cette chambre régionale émet un avis qu’il transmet 
au Gouvernement qui dispose d’une tutelle d’annulation 
pour contrariété à la loi ou à l’intérêt général.

La décision du Gouvernement est sujette à l’ultime 
censure du Conseil d’État.

Si l’agent n’introduit pas de recours, la délibération 
du conseil communal est un acte obligatoirement trans-
missible au Gouvernement qui est saisi dans le cadre de 
sa tutelle générale d’annulation.

Article 3

Cet article fi xe la composition de la chambre de 
recours et son fonctionnement. 

Article 4

L’article L2221-1 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation est modifi é afi n de prévoir la 
faculté pour le Conseil provincial de prévoir la démis-
sion d’offi ce pour inaptitude professionnelle des agents 
de la province.

Article 5

L’article L2221-2 prévoit que la démission d’offi ce 
pour inaptitude professionnelle ne se conçoit qu’en rap-
port avec l’évaluation des agents. La démission d’offi ce 
pour inaptitude professionnelle est une conséquence 
possible de l’évaluation. 
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L’agent démis d’offi ce pour inaptitude profession-
nelle bénéfi cie d’une indemnité de départ dont les moda-
lités seront arrêtées par le Conseil provincial au travers 
du statut des agents. 

L’article fi xe la procédure d’adoption de la décision 
de démettre d’offi ce un agent pour inaptitude profession-
nelle, les règles applicables à sa notifi cation, la date de 
sortie d’effets de la décision et la saisine possible d’une 
Chambre de recours régionale.

Le Conseil provincial prend la décision de démettre 
d’offi ce un agent pour inaptitude professionnelle, ceci 
sur proposition du Collège provincial. 

Il comprend également les règles applicables à la 
notifi cation de la décision. À cet égard, il faut préciser 
que l’absence d’indication des voies et délais de recours 

dans le délai de dix jours n’implique pas que la décision 
est réputée rapportée.

La décision du conseil provincial peut faire l’objet 
d’un recours à l’initiative de l’agent auprès de la cham-
bre de recours. Il s’agit d’un recours organisé et donc 
obligatoire.

La décision provinciale est suspendue durant le délai 
de recours et dans l’hypothèse où la Chambre est saisie, 
jusqu’à la décision du Gouvernement ou jusqu’à l’expi-
ration du délai imparti au Gouvernement pour statuer.

Article 6

Le régime d’évaluation et d’inaptitude profession-
nelle est rendu applicable aux intercommunales selon 
les mêmes modalités que dans les communes.
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Article 1er

Dans l’article L1212-1, alinéa 1er, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le 1° est rem-
placé par la disposition suivante :

« 1° le cadre, les conditions de recrutement et d’avan-
cement, ainsi que les conditions et procédure d’évalua-
tion des agents de la commune ».

Art. 2

Dans le livre II, Titre premier, du Code de la démo-
cratie locale et de la décentralisation, un chapitre VII 
intitulé « Inaptitude professionnelle » est ajouté.

Il est complété des articles suivants :

 « Art. L1217-1

Le Conseil peut prévoir la démission d’offi ce des 
agents de la commune visés à l’article L1215-8 pour 
inaptitude professionnelle, comme conséquence néga-
tive de l’évaluation.

Le Conseil communal fi xe de manière générale les 
modalités de calcul et de liquidation de l’indemnité de 
départ versée à l’agent. L’indemnité doit être proportion-
nelle à l’ancienneté de l’agent dans la commune et ne 
peut, en aucun cas  être inférieure à :

– trois mois de traitement pour les agents de moins de 
dix ans d’ancienneté de service au sein de la com-
mune ou du CPAS d’un même ressort;

– six mois de traitement pour les agents qui ont entre 
dix et vingt ans d’ancienneté de service au sein de la 
commune ou du CPAS d’un même ressort;

– neuf mois de traitement pour les agents qui ont plus 
de vingt ans d’ancienneté de service au sein de la 
commune ou du CPAS d’un même ressort.

Art. L1217-2

§ 1er. La décision de démettre d’offi ce un agent pour 
inaptitude professionnelle est prononcée, après audition, 
par le Conseil, sur rapport du Collège. 

Elle est notifi ée sans délai à l’intéressé, soit par lettre 
recommandée à la poste, soit par la remise contre accusé 
de réception. À défaut de notifi cation dans les dix jours 
ouvrables, elle est réputée rapportée. 

La notifi cation fait mention des recours prévus par 
la loi ou par le décret et du délai dans lequel ceux-ci 
peuvent être exercés. 

§ 2. L’agent dispose d’un délai de trente jours prenant 
cours le premier jour ouvrable qui suit la notifi cation de 
la décision de le démettre d’offi ce pour inaptitude pro-

fessionnelle, pour saisir, par pli recommandé, la Cham-
bre de recours visée à l’article L1218-1 et suivants. 

La Chambre de recours émet un avis motivé à l’at-
tention du Gouvernement sur la délibération du Conseil 
communal portant décision de démission d’offi ce pour 
inaptitude professionnelle. Cet avis est « favorable » ou 
« défavorable ». Il est rendu et notifi é, accompagné du 
dossier complet, dans un délai de soixante jours à dater 
de la réception de la décision.

La saisine de la Chambre de recours est suspensive de 
la décision du Conseil communal jusqu’à la décision du 
Gouvernement ou jusqu’à l’expiration du délai imparti 
au Gouvernement pour statuer. 

§ 3. En l’absence de saisine de la Chambre de recours 
dans le délai imparti, le Conseil communal adresse sa 
délibération au Gouvernement. Les Titres I et II du Livre 
premier de la Troisième Partie du présent Code sont 
d’application. 

La décision de démission d’offi ce pour inaptitude 
professionnelle est suspendue jusqu’à l’expiration du 
délai de trente jours visé au paragraphe 2, alinéa 1er. ».

Art. 3

Dans le livre II, Titre premier, du Code de la démo-
cratie locale et de la décentralisation, un chapitre VIII 
intitulé « De la Chambre de recours » est ajouté.

Il est complété des articles suivants : 

« Art. L1218-1

Une Chambre de recours régionale compétente pour 
connaître des recours à l’encontre des décisions de 
démission d’offi ce pour inaptitude professionnelle est 
constituée. 

Art. L1218-2

§ 1er. La chambre de recours se compose de :

1° un président et un vice-président;

2° six assesseurs effectifs et six assesseurs suppléants;

Elle est assistée par un greffi er effectif et un greffi er 
suppléant.

§ 2. Le président et le vice-président sont désignés 
par le Gouvernement parmi les magistrats effectifs ou 
honoraires.

Deux assesseurs effectifs et deux suppléants sont 
désignés par l’Union des villes et communes de Wal-
lonie.
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Un assesseur effectif et un suppléant sont et l’Asso-
ciation des provinces wallonnes.

Trois assesseurs effectifs et suppléants sont désignés 
par les organisations syndicales représentatives au sens 
de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations 
entre les autorités publiques et les syndicats des agents 
relevant de ces autorités. 

Les assesseurs désignés doivent être agréés par le 
Gouvernement. Le refus d’agrément est soumis au 
Comité C.

Les greffi ers effectif et suppléant sont désignés par 
le Gouvernement parmi les agents du niveau 1 de la 
Région.

Art. L1218-3

La chambre de recours établit son règlement d’ordre 
intérieur, qui est approuvé par le Gouvernement.

Le règlement d’ordre intérieur prévoit la méthodolo-
gie de travail.

Dans les conditions et aux modalités arrêtées par le 
Gouvernement, les membres de la Chambre de recours 
perçoivent un jeton de présence.

Art. L1218-4

Le requérant a le droit, pour des motifs légitimes de 
demander la récusation de tout assesseur. Le président 
récuse l’assesseur dont l’impartialité pourrait être mise 
en cause.

Art. L1218-5

La chambre de recours ne délibère valablement qu’au 
nombre de cinq membres au moins, soit le président ou 
un vice-président, quatre assesseurs parmi lesquels deux 
représentants les organisations syndicales et deux repré-
sentants l’Union des villes et communes et l’Association 
des provinces wallonnes.

Art. L1218-6

Le greffi er demande immédiatement le dossier com-
plet de l’affaire à l’auteur de la décision, lequel le trans-
met à la chambre sans délai. Les pièces et informations 
complémentaires demandées sont transmises de même 
par retour de courrier.

Art. L1218-7

§1er. Au moins quinze jours avant son audition devant 
la chambre de recours, l’agent est convoqué par lettre 
recommandée à la poste avec accusé de réception.

La convocation mentionne:

1° le lieu, le jour et l’heure d’audition;

2° le droit de l’agent de se faire assister par une per-
sonne de son choix, laquelle ne peut cependant, à 
aucun titre, faire partie de la chambre;

3° le lieu où et les jours et heures pendant lesquelles le 
dossier peut être consulté;

4° le droit de demander l’audition de témoins.

§ 2. À partir de la réception de la convocation jusqu’à 
la veille de l’audition, l’agent peut consulter le dossier 
et communiquer par écrit, s’il le souhaite, ses moyens de 
défense à la chambre de recours.

Art. L1218-8

§ 1er. Sauf cas de force majeure ou accord de la Cham-
bre de recours, l’agent comparait en personne et ne peut 
y renoncer.

§ 2. L’agent qui n’a pu comparaître en personne pour 
cas de force majeure ou accord de la Chambre de recours 
est immédiatement reconvoqué.

Art. L1218-9

La chambre de recours peut décider d’entendre des 
témoins, d’offi ce ou à la demande de l’agent.

L’audition des témoins a lieu en présence de l’agent.

Art. L1218-10

Il est dressé procès-verbal de l’audition, qui reproduit 
fi dèlement les déclarations de la personne entendue.

Si le procès-verbal est dressé à l’issue de l’audition, 
il est notifi é à l’agent dans les 8 jours de la comparution, 
avec invitation à le signer et à faire part de ses remarques 
éventuelles.

L’agent renvoie le procès-verbal avec ses remarques 
éventuelles dans les 8 jours de la notifi cation. À défaut le 
procès-verbal est défi nitif.

Si l’intéressé a renoncé par écrit à être entendu ou 
ne s’est pas présenté à l’audition, la chambre de recours 
établit, selon le cas, un procès-verbal de renonciation ou 
de non-comparution.

Le procès-verbal de l’audition, de renonciation ou de 
non-comparution comprend l’énumération de tous les 
actes de procédure requis par le présent Code et men-
tionne si chacun d’eux a été accompli.

Art. L1218-11

§ 1er. Sur la base de l’avis visé à l’article L1217-2, 
§ 2, ou à défaut d’avis émis et notifi é par la Chambre 
de recours dans le délai qui lui est imparti, le Gouverne-
ment peut annuler la décision du Conseil de démission 
d’offi ce pour inaptitude professionnelle lorsqu’elle viole 
la loi ou blesse l’intérêt général. 

§ 2. Le Gouvernement prend sa décision et la notifi e 
au Conseil, à l’agent et à la chambre de recours, dans 
les trente jours de la réception de l’avis et du dossier ou, 
à défaut de la délibération du Conseil accompagnée du 
dossier complet. Il peut proroger ce délai une seule fois 
pour une durée maximale de quinze jours.

Passé ce délai, le Gouvernement ne peut plus annuler 
la décision de démission d’offi ce. A défaut d’annulation 
par le Gouvernement dans le délai visé au §2, la décision 
de démission d’offi ce sort ses pleins et entiers effets. 

§ 3. Les articles L 3112-1, 3113-1et 2 et 3115-1 et 2 
sont d’application. ».



6

Art. 4

L’article L2221-1 du Code de la Démocratie locale et 
de la Décentralisation, est complété comme suit:

« Il fi xe les conditions et procédure d’évaluation des 
agents de la province et peut prévoir la démission d’of-
fi ce pour inaptitude professionnelle des agents de la pro-
vince. 

Le Conseil provincial fi xe de manière générale les 
modalités de calcul et de liquidation de l’indemnité de 
départ versée à l’agent. L’indemnité doit être propor-
tionnelle à l’ancienneté de l’agent dans la province et ne 
peut, en aucun cas être inférieure à :

– trois mois de traitement pour les agents de moins de 
dix ans d’ancienneté de service au sein de la pro-
vince;

– six mois de traitement pour les agents qui ont entre 
dix et vingt ans d’ancienneté de service au sein de la 
province;

– neuf mois de traitement pour les agents qui ont plus 
de vingt ans d’ancienneté de service au sein de la pro-
vince. »

Art. 5

Dans le Titre II, Chapitre premier, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, il est inséré 
un article L2221-2 rédigé comme suit :

« Art. L2221-2

§ 1er. La décision de démettre d’offi ce un agent pour 
inaptitude professionnelle est prononcée, après audition, 
par le Conseil, sur rapport du Collège. 

Elle est notifi ée sans délai à l’intéressé, soit par lettre 
recommandée à la poste, soit par la remise contre accusé 
de réception. À défaut de notifi cation dans les dix jours 
ouvrables, elle est réputée rapportée. 

La notifi cation fait mention des recours prévus par 
la loi ou par le décret et du délai dans lequel ceux-ci 
peuvent être exercés. 

§ 2. L’agent dispose d’un délai de trente jours prenant 
cours le premier jour ouvrable qui suit la notifi cation de 

la décision de le démettre d’offi ce pour inaptitude pro-
fessionnelle, pour saisir, par pli recommandé, la Cham-
bre de recours visée à l’article L1218-1 et suivants. 

La Chambre de recours émet un avis motivé à l’at-
tention du Gouvernement sur la délibération du Conseil 
provincial portant décision de démission d’offi ce pour 
inaptitude professionnelle. Cet avis est « favorable » ou 
« défavorable ». Il est rendu et notifi é, accompagné du 
dossier complet, dans un délai de soixante jours à dater 
de la réception de la décision.

La saisine de la Chambre de recours est suspensive de 
la décision du Conseil provincial jusqu’à la décision du 
Gouvernement ou jusqu’à l’expiration du délai imparti 
au Gouvernement pour statuer. 

§ 3. En l’absence de saisine de la Chambre de recours 
dans le délai imparti, le Conseil provincial adresse sa 
délibération au Gouvernement. Les Titres Ier et II du 
Livre premier de la Troisième Partie du présent Code 
sont d’application. 

La décision de démission d’offi ce pour inaptitude 
professionnelle est suspendue jusqu’à l’expiration du 
délai de trente jours visé au paragraphe 2, alinéa 1er. ».

Art. 6

L’article 1523-1 du Code de la Démocratie locale et 
de la Décentralisation est complété par la disposition 
suivante :

« Il est évalué et peut être démis d’offi ce pour inap-
titude professionnelle dans les conditions du chapitre V 
du Titre Ier du Livre II du la première partie du Code ».
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